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Le Service diocésain d’aide aux Fabriques et l’équipe de soutien à la pastorale paroissiale : une approche différente 

 À mon arrivée – ou mon retour dans le diocèse de Saint-Jérôme – en 2018, j’ai bien vite réalisé qu’une 

situation problématique, souvent urgente, se posait de plus en plus aux fabriques paroissiales du diocèse; par la suite 

j’ai constaté la même problématique dans le territoire de Mont-Laurier. Les membres des Assemblées des Fabriques – 

en particulier les pasteurs – étaient confrontés à une pénurie inédite dans les ressources humaines et financières; 

même les bénévoles des communautés paroissiales, notamment avec la pandémie, affichaient une difficulté de 

recrutement et de renouvellement. 

 J’ai donc mis sur pied le Service d’Aide aux Fabriques. Ce dernier a pour but d’aider les fabriques et leurs 

communautés à prendre connaissance de la réalité actuelle de leur situation, de travailler en amont avec celles-ci pour 

trouver des solutions et encourager le changement nécessaire. J’insiste : ce travail en est un d’abord de communication 

et de sensibilisation. Depuis maintenant quelques années, je constate que ces efforts portent fruit. Je travaille avec mes 

vicaires généraux et en étroite collaboration avec le service – M. l’Abbé André Couture en est le directeur – et les 

décisions prises avec les Fabriques entraînent automatiquement une nouvelle liberté d’action au service de l’Évangile : 

allégées du poids trop lourd d’entretien des immobiliers trop grands, des communautés se joignent les unes aux autres 

pour un meilleur témoignage dans la mission. 

 Même les traditionnels offices diocésains (comme à la famille, à la formation permanente, à la jeunesse, etc…) 

ont été appelés à changer de visage : une équipe de soutien à la pastorale paroissiale est née, dans le but de créer cette 

assistance auprès des équipes locales dans les communautés, lorsque celles-ci éprouvent de grands défis. 

 Ceci nous amène finalement à constater que ce travail au niveau diocésain en est un dans la ligne de la 

synodalité : ce travail se base sur l’écoute de la situation et des personnes impliquées. Le synode : vous avez entendu 

parler? J’y travaille intensément : j’ai été impliqué dans le processus provincial, la synthèse nationale, le rapport 

continental, et maintenant délégué de mes frères évêques du Canada pour tout le mois d’Octobre à Rome pour 

l’assemblée générale.  

 

Le Synode et le tournant missionnaire : une même tendance 

 Le Saint Pape Paul VI aimait répéter que l’Église est une experte en humanité1. Mettons en application cette 

évidence : il s’agit donc, dans le respect des responsabilités particulières et des ministères existants, de s’accueillir et 

de s’écouter, oser discuter pour discerner, décider et surtout faire unité. C’est ce que nous faisons avec le Service d’Aide 

aux Fabriques. Les décisions ne viennent pas d’en-haut; elles viennent d’un discernement fait ensemble, avec les 

communautés, et avec la responsabilité particulière du souci pastoral de tout l’ensemble du Diocèse que portent 

l’Évêque et son équipe. C’est ce qui arrive avec l’équipe de soutien à la pastorale paroissiale, qui ne donne pas de 

« commande » aux communautés, mais qui les accompagne dans la réalisation de la mission chez elles. 

 
1 Saint Pape Paul VI, discours à l’ONU, 1965 



 Cela nous ramène aux années du « Tournant missionnaire », souligné par l’AECQ en 2016 par la publication 

d’un outil de travail auquel j’ai contribué à titre de président du conseil Communautés et Ministères et que j’ai signé. 

Déjà en 2016, cet outil préconisait la rencontre des membres des communautés, en particulier les membres des 

assemblées des fabriques, pour réfléchir en amont à leur avenir futur, à libérer les énergies au service de 

l’évangélisation, à le faire dans un climat synodal; rappelez-vous : il y avait exposé et réflexion, un encadré avec des 

questions à partager et un autre avec des décisions à prendre. On peut, à juste titre, se demander si cet outil a été 

utilisé?  

 

Plan d’action diocésain pour l’évangélisation : poursuivre sur la lancée. 

 Cela m’amène à songer, avec le concours de l’équipe diocésaine de soutien à la pastorale paroissiale et le 

service d’aide aux Fabriques, à un plan d’action diocésain pour l’évangélisation. Ce plan n’aura pas la prétention d’être 

issu du diocèse ou de l’évêque; il sera vécu et élaboré avec les communautés chrétiennes, parce qu’il sera vécu dans et 

pour les communautés. Comme évêque, j’accepte la responsabilité du leadership, de l’interpellation, de l’effort pour 

stimuler l’action, mais l’avenir de l’Église chez nous et des modalités qu’il prendra, lui, dépend de nous tous, pas 

seulement de moi. 

 Les grandes lignes de ce plan d’action prennent en compte les trois clientèles suggérées par le Pape François2 : 

- Les fidèles qui fréquentent régulièrement nos assemblées, par exemple le dimanche, de même que ceux 

qui conservent une foi catholique intense et sincère, bien qu’ils ne participent pas fréquemment au culte. 

- Les personnes baptisées qui pourtant ne vivent pas les exigences du baptême, qui n’ont pas 

d’appartenance de cœur à l’Église et ne font plus l’expérience de la foi. 

- Enfin, ceux qui ne connaissent pas Jésus-Christ ou bien, qui l’ont toujours refusé, malgré leur besoin de 

spiritualité. 

Les grandes étapes d’élaboration du plan d’action : 

A) Novembre 2023 : un exercice ensemble de réflexion – action :  

a. Ce que l’on doit commencer à faire et qu’on devrait faire 

b. Ce que l’on doit arrêter de faire et qu’on ne devrait plus faire 

B) Février 2024 : à partir des réflexions de novembre, on établit des objectifs d’évangélisations que nous nous 

engagerons à respecter, chacun, chacune chez nous, mais dans une unité absolue. 

C) Mai 2024 : nous expérimentons quelques outils, afin de réaliser – amorcer? – la réalisation de nos objectifs; 

l’équipe de soutien à la pastorale est particulièrement disponible auprès des équipes locales. 

D) Septembre 2024 : on évalue le chemin parcouru, on réajuste le tir, on se communique quelques bonnes 

réalisations. On reprend le tout à la lumière de l’outil « le Tournant missionnaire » de l’AECQ (2016). Quel 

chemin a été parcouru? 

E) Novembre 2024 : premier bilan à s’offrir les uns aux autres, à l’écoute les uns des autres. 

Synode octobre 2023-2024 : promesse d’un avenir 

 N’oublions pas qu’il y aura eu le synode d’octobre 2023, phase 1, et par la suite octobre 2024, phase 2. À 

l’écoute de ces assemblées universelles, notre Église locale demeurera ouverte, interpelée et active. Je termine mon 

engagement à titre de président au service de mes frères évêques du Canada le 28 septembre prochain. Délégué par 

eux, je participe au synode d’octobre. Puis je rentre à la maison pour vivre avec vous notre mission d’évangélisation 

chez nous. 

 

 

† Raymond Poisson 

Évêque de Saint-Jérôme-Mont-Laurier 

 
2 Pape François, « la joie de l’Évangile », no. 14, 24 novembre 2013 


